
Pourquoi réglementer les substances 
chimiques préoccupantes dans le traité 
sur les plastiques ?

Tout au long de leur cycle de vie, les plastiques 
libèrent des substances chimiques qui 
contribuent grandement à leurs effets délétères 
sur la santé humaine et l'environnement. Il existe 
des preuves scientifiques solides du lien entre les 
substances chimiques des plastiques et les 
troubles de santé humaine touchant la 
reproduction, le développement neurologique, le 
système immunitaire et le métabolisme1,2 et 
entraînant des coûts de santé importants.3,4
Malheureusement, les accords multilatéraux sur 
l'environnement (AME) existants n'ont pas le 
mandat et le champ d'application pour traiter des 
substances chimiques des plastiques. En effet, ils 
ciblent soit un ensemble très spécifique de 
substances chimiques (par exemple, les polluants 
organiques persistants dans la Convention de 
Stockholm), soit une seule phase du cycle de vie 
des plastiques (par exemple, les déchets dans la 
Convention de Bâle). Par conséquent, il existe un 
important manque de gouvernance des 
substances chimiques dangereuses des 
plastiques avec une réglementation limitée et peu 
de données disponibles sur les dangers des 
substances chimiques préoccupantes des 

plastiques (Figure 1).2 Ce manque de 
gouvernance sʼétend aux échelles régionales et 
nationales, les gouvernements n'ayant pas la 
capacité d'évaluer et de réglementer les 16 325 
substances chimiques des plastiques connues, 
qui peuvent être persistantes, bioaccumulables, 
mobiles et/ou toxiques. Pour que le traité protège 
efficacement la santé humaine et l'environnement 
des conséquences néfastes de la production, de 
l'utilisation et de la pollution par les plastiques, le 
nouveau traité doit aborder de manière exhaustive 
les substances chimiques préoccupantes des 
plastiques, à travers un mécanisme visant à 
renforcer la réglementation de  ces substances.

Quels sont les éléments clés de la réussite 
de l'article 3 ?

Pour traiter efficacement des substances 
chimiques préoccupantes, l A̓rticle 3 devrait 
inclure six éléments fondamentaux : le champ 
dʼapplication, les critères, les mécanismes de 
constitution des listes, un organe subsidiaire, des 
obligations contraignantes, ainsi que la 
transparence et la traçabilité, ces deux derniers 
points étant actuellement absents du texte du 
Président. Le champ d'application permet de 
limiter les substances chimiques les plus nocives 
et préoccupantes des plastiques, notamment lors 
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Figure 1 : Parts des substances chimiques des plastiques qui sont réglementées dans dʼautres accords 
multilatéraux sur lʼenvironnement (AME, adapté de 2).
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de leur utilisation. Du point de vue scientifique, la 
réglementation, pour tous les plastiques, de 
groupes de substances chimiques préoccupantes 
est le moyen le plus efficace de protéger la santé 
humaine, par opposition à une réglementation 
spécifique par produit (voir l'étude de cas ci-
dessous). Les critères fondés sur des données 
robustes sont essentiels pour définir quelles 
substances chimiques préoccupantes 
réglementer dans le traité. Associés à un 
mécanisme efficace d'enregistrement de 
nouvelles substances chimiques, ces critères 
permettront une approche progressive dans le 
traité et une certaine flexibilité face à l'émergence 
de nouvelles données scientifiques. Un organe 
subsidiaire, composé d'experts exempts de 
conflit d'intérêt, pourra guider la mise en œuvre 
et actualiser les critères. Des obligations claires 
et contraignantes à l'échelle mondiale portant 
sur la production, le commerce et l'utilisation des 
substances chimiques préoccupantes garantiront 
la responsabilisation des entreprises et leur 
offriront des conditions de concurrence 
équitables pour rendre les plastiques plus sûrs. Il 
est important de noter que le texte du Président 
ne contient aucune exigence relative à la 
transparence, à la traçabilité et au suivi des 
substances chimiques des plastiques. L'obligation 
de divulguer la composition chimique des produits 
en plastique et l'établissement d'une liste 
mondiale de surveillance des substances 
chimiques sont des moyens efficaces pour 
améliorer la sécurité des plastiques. En outre, 
l'Article 3 devrait être cohérent avec les Articles 
5, 6, 7 et 11.

Quels sont les bénéfices de la 
réglementation ? Étude de cas sur 
l'obésité infantile associée au 
bisphénol A.

Pour illustrer les bénéfices d'une 
réglementation des substances chimiques 
préoccupantes, nous avons modélisé les 
avantages pour la santé et les économies 
réalisées suite à la réglementation dʼune seule 
substance préoccupante, le bisphénol A, et en 
considérant un seul impact sanitaire, l'obésité 
infantile. Nous nous sommes basés sur les 
preuves robustes qui établissent un lien entre 
l'exposition et 75 400 nouveaux cas d'obésité 
infantile supplémentaires par an uniquement aux 
États-Unis et dans lʼUnion Européenne.5 Notons 
que le bisphénol A, les bisphénols apparentés 
ainsi que d'autres substances chimiques 
préoccupantes sont associés à de nombreuses 
autres maladies telles que des affections 
respiratoires, des troubles du développement 
neurologique et des troubles de la reproduction.1
Par conséquent, cette étude de cas sur lʼobésité 
infantile ne reflète qu'une faible proportion des 
bénéfices de santé qui pourraient être obtenus en 
réglementant ces substances.3,4 Le bisphénol A 
est utilisé pour fabriquer des plastiques en 
polycarbonate (par ex., les biberons) et des 
résines époxy (par ex., les revêtements des boîtes 
de conserve et des cannettes). Par conséquent, 
97,5 % de l'exposition humaine provient des 
plastiques, notamment par le biais d'une 
alimentation contaminée par des plastiques 
alimentaires.6 Pour comprendre les bénéfices 
pour la santé de la réglementation du bisphénol A 
dans l'Article 3, nous proposons trois scénarios : 
(1) un scénario de statu quo (option zéro), (2) un 

Figure 2 : Avantages pour la santé et en termes économiques d'une réglementation du bisphénol A selon trois 
scénarios (étude de cas sur l'obésité infantile)
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scénario de réglementation de cette substance 
dans des produits spécifiques, et (3) un scénario 
de réglementation du bisphénol A dans tous les 
plastiques. Nous avons formulé des hypothèses 
simples (voir le document sur les méthodes) pour 
modéliser les résultats de différents scénarios 
pour l'Article 3 (voir Figure 2).

Principales conclusions 

1. La réglementation dans tous les 
plastiques des substances chimiques 
préoccupantes apporterait des avantages 
substantiels en termes de santé et de coûts.
Dans le cas du bisphénol A, jusqu'à 
61 800 - 66 400 enfants par an seraient 
protégés de l'obésité infantile aux États-Unis 
et dans l'Union Européenne, et les coûts de 
santé économisés seraient de 3,6-3,9 milliards 
de dollars par an (scénario 3). Nous 
supposons que les bénéfices seraient bien 
plus importants à l'échelle mondiale et à long 
terme. Notons qu'étendre le champ 
d'application à tous les produits en plastique 
simplifierait également la mise en œuvre et 
réduirait les coûts de conformité par rapport à 
une approche spécifique par produit.

2. La réglementation des substances 
chimiques dans des produits spécifiques 
réduirait les impacts sur la santé et les coûts 
associés, mais elle est moins efficace. Dans 
le cas du bisphénol A, l'approche spécifique 
par produit pourrait prévenir 8 500 à 20 300 
cas d'obésité infantile par an, soit une 
réduction de 11 à 27 % (scénario 2). Ces 
bénéfices moindres s'expliquent par la 
prépondérance des expositions indirectes via 
le lait maternel et les laits maternisés préparés 
avec de l'eau destinée à la consommation 
humaine. Ceci souligne la nécessité de réduire 
l'exposition parentale et les autres 
expositions indirectes afin de protéger 
efficacement les enfants.

3. La réglementation de substances 
chimiques préoccupantes supplémentaires 
dans tous les plastiques devrait avoir des 
effets bénéfiques similaires sur la santé. 
Nous supposons qu'inclure dans l A̓rticle 3 des 
substances chimiques présentant des 
dangers similaires à ceux du bisphénol A (par 
exemple, dʼautres bisphénols) aurait des 
bénéfices similaires. Réglementer des 
groupes entiers de substances chimiques 
préoccupantes, comme tous les bisphénols, 
tous les phtalates ou tous les PFAS, serait plus 
efficace et éviterait des substitutions 
regrettables.
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